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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES . MESSIEURS ,

L' institution d'une journée nationale des Français d'outre-mer
rappellera le souvenir de tous ceux , civils ou militaires , qui ont
consacré leur activité au rayonnement de la France outre-mer et à la
défense de ses intérêts , et plus particulièrement de ceux qui ont
sacrifié - leur vie à cette cause.

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Il est institué une journée nationale du souvenir des Français
d'outre-mer.

Art. 2 .

Cette journée sera fixée au dernier dimanche d'octobre .


